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Le STM annonce la fin des tickets-papiers  

 

Le Service des transports maritimes (STM) du Département de Mayotte fait 

évoluer ses titres de transports dédiés aux véhicules légers et cyclomoteurs.  

En effet, à compter du 30 janvier 2023, il sera mis fin aux tickets-papiers. Les 

automobilistes et cyclomotoristes devront passer aux titres durables avec des 

cartes magnétiques réutilisables.  Une démarche plus écologique, un gain de 

temps aux caisses, un accès facilité en termes de contrôle sont quelques-uns 

des avantages qu’offre ce changement.  

« Je me félicite de cette avancée écologique m. La fin des tickets-papiers au 

STM participera à la préservation de l’environnement », déclare Ali Omar, le 3e 

vice-président, chargé de l'Administration générale, Transport et Transition 

écologique. 

Aussi, il est à noter que la carte magnétique est délivrée contre 1€ (un euro) 

acquittable en une et une seule fois lors de la première activation.  
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